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BTS Développement, animation 
des territoires ruraux

ORGANISATION DE LA FORMATION
La formation est organisée par la voie de l’apprentissage, sur 2 ans.
2 semaines en centre / 2 semaines en entreprise

CONDITIONS D’ADMISSION - PRÉREQUIS
- Avoir signé un contrat d’apprentissage avant le début de la formation
- Etre titulaire à minima d’un diplôme niveau 4, type BAC 
- Avoir participé à un entretien de recrutement

Lycée Privé Agricole Vallée de L’Hérault
Chemin de Carabotte 34150 Gignac
www.lyceeagricole-gignac.fr
formationcontinue@lyceeagricole-gignac.fr

04 67 57 02 10

- Communiquer pour assurer la réussite d’un projet
- Concevoir et mettre en oeuvre un projet et assurer son suivi
- Gérer une structure et animer une équipe

La finalité du BTS est de permettre d’acquérir les compétences : 

OBJECTIFS DE LA FORMATION

PROGRAMME DE LA FORMATION

M11 Accompagnement du projet personnel et professionnel

M21 Organisation économique, sociale et juridique

M22 Techniques d’expression, de communication, d’animation et de documentation

M23 Anglais

M31 Education physique et sportive

Enseignement Général

DURÉE
2 ans

EFFECTIF
1 à 15 personnes

CONDIT IONS D’ADMISS ION

TAUX D’ INSERTION

Code RNCP :  1 5668

TAUX DE  REUSS ITE

TAUX DE  SATISFACTION
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Evaluation en CCF et épreuves terminales

M41 Traitement des données

M42 Technologies de l’information et du multimédia

M51 De l’espace au territoire

M52 Les acteurs du services en territoire rural

M53 Diagnostic de territoire cible dans le secteur des services

M54 Méthodologie de projet

M55 Conception et conduite d’un projet de service en territoire rural

M56 Mercatique et qualité des services

M57 Gestion juridique et financière des services

M58 Animation, communication et négociation professionnelles

M61 Stages

M71 Module d’initiative locale (MIL)

Enseignement Professionnel

Après un BAC général, techno-
logique ou professionnel et avoir 
signé un contrat d’apprentissage 
avec une enteprise.


